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UNE PUBLICATION TRIMESTRIELLE ! 
 

Chers lecteurs, 

Le Conseil d’Administration de l’ADEPA, réuni en séance ordinaire à Dakar, les 5 et 6 

mars 2008 a opté pour une publication trimestrielle du bulletin « ADEPA Infos  Nous 

gardons constante notre ligne éditoriale : le bulletin vous informera régulièrement des 
activités de l’ADEPA, de sa vie associative, des initiatives des OP de la pêche artisanale 

en Afrique de l’Ouest et de l’actualité de nos programmes. Nous consacrons ce numéro 

de mars-avril-mai 2008 aux travaux  de notre Conseil d’Administration évoquée ci-avant. 

 

Lucien DEHY, Président de l’ADEPA. 
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APPROBATION DES RAPPORTS MORAUX, 

D’ACTIVITES ET FINANCIERS POUR LES 

EXERCICES 2006 ET 2007. 

 
Le CA avait, entre autres, sur son ordre du jour 
l’approbation des rapports moraux 2006/2007, 
des rapports d’activités et financiers sur la 
même période.  
 
Concernant les rapports moraux, il a été 
relevé la reprise des activités de l’ADEPA 
amorcée en avril 2007 avec le recrutement 
d’un nouveau secrétaire exécutif. Le bilan des 
activités réalisées est plutôt positif. Nos 
partenaires traditionnels ont réitéré leur 
confiance en l’ADEPA. De nouveaux 
partenaires se sont ajoutés aux anciens. Un 
protocole d’accord de collaboration a été signé 
avec le WWF Wamer (West Africa Marine 
Eco Region). 
 
Concernant les rapports d’activités, le CA a 
fait le rapprochement des réalisations 
2006/2007 avec les quatre orientations du Plan 
d’Orientation et d’Action (POA) 2006-2010. 
 
Le renforcement des capacités des OP. 
 
Il faut signaler ici les ateliers inter-OP en 
Guinée Bissau et en Sierra Leone (août 2007) 
qui ont vu naître les foras nationaux dans ces 
deux pays, ainsi que l’atelier du Forum 
permanent des acteurs professionnels de la 
pêche artisanale en Afrique de l’Ouest 
(novembre 2007) pour préparer l’implication 
des OP dans la mise en œuvre des projets 
régionaux pêche. 
 
La requalification des OP au sein de 
l’ADEPA 
 
Il est évoqué ici la dynamique engagée 
d’impliquer le Forum Permanent et les Foras 
nationaux, aux côtés de l’ADEPA, dans la 
mise en œuvre des projets régionaux pêche. A 
ce titre, il a été signalé les démarches, les 
participations aux ateliers et rencontres, les 
manifestations d’intérêt, etc. qui ont eu lieu 
avec les différents projets régionaux comme le 
Programme Régional de Protection des 
Ressources Côtières et Marines en Afrique de 
l’Ouest (PRCM), le projet pour le 
Renforcement des initiatives de Cogestion des 
Pêches en Afrique de l’Ouest (CSRP/AFD) ; le 

Projet Régional des Pêches en Afrique de 
l’Ouest (CSRP/Banque Mondiale), etc. 
 
La meilleure visibilité de l’ADEPA 
 
De nombreux contacts ont été effectués par des 
visites physiques et par correspondance avec 
les administrations des pêches de la sous-
région ; les institutions sous-régionales et 
internationales ; les agences de coopération 
ainsi qu’avec nos partenaires traditionnels 
(CCFD et FPH). Cette visibilité se manifeste 
également à travers le bulletin « ADEPA 
Infos », le Site Web de l’ADEPA et les 
missions de représentation effectuées au cours 
de l’exercice. 
 
Le renforcement des moyens de l’ADEPA 
 
En 2007, douze (12) dossiers de demande de 
financement et manifestations d’intérêt ont été 
élaborés. Deux ont été acceptés et financés 
(FIBA pour le renforcement du FP et CTA 
pour le cofinancement site Web); trois ont été 
acceptés et attendent d’être financés (ADEN 
pour le site Web ; CCFD pour la convention 
20081 et FPH pour convention 2008-2009) ; 
deux ont reçu un avis favorable et attendent la 
suite (CSRP-AFD pour la cogestion des 
ressources halieutiques ; PRCM pour le 
renforcement des capacités des OP) ; deux 
autres sont en étude avec promesses (CTA 
pour une visite d’étude en Gambie ; CRDI 
pour le renforcement des capacités des OP) ; 
enfin deux dossiers ont été refusés (FAO pour 
la cofinancement de la visite d’étude en 
Gambie ; PSD pour le renforcement des 
capacités des OP) car ces activités ne cadrent 
pas avec leurs objectifs. Le dossier du solde du 
projet « Inforoutes » a été relancé. Des 
promesses d’un règlement rapide de ce 
« litige » ont été données2. 
 
Concernant les rapports financiers, les 
comptes de l’exercice 2006, certifiés par le 
cabinet « Viatique Consult » de Dakar et ceux 
de l’exercice 2007, certifiés par le cabinet 
« Audit & Management Consulting Service 
(AMCS) » ont été présentés au CA. Après 
discussions et explications, le CA a exigé que 

                                                 
1 Au moment où nous rédigeons ce bulletin, le CCFD a 
déjà viré sur le compte de l’ADEPA sa contribution au 
titre de la convention 2008. 
2 Juste après la réunion du CA, le solde du projet 
« Inforoutes » a été viré sur le compte de l’ADEPA. 
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les recommandations des cabinets d’audit 
« Viatique Consult » et « Audit & 
Management Consulting Service (AMCS) » 
soient appliquées dans la pratique comptable 
de l’ADEPA. 
 

SIX NOUVELLES ORGANISATIONS 

PROFESSIONNELLES ADMISES COMME 

MEMBRES DE L’ADEPA 
 
Le CA a admis comme nouveaux membres de 
l’ADEPA les organisations professionnelles 
suivantes : 

- Union des Professionnels de la Pêche 
Artisanale au Bénin (UNIPPA) – 
Bénin ; 

- Sierra Leone Artisanal Fisheries 
(SLAFU) – Sierra Leone ; 

- TEDAK Fisheries Coopérative Society 
of Nigeria – Nigeria ; 

- Association des Mareyeurs de 
Mauritanie – Mauritanie; 

- Union des Coopératives de Pêche 
Maritime au Togo (UNICOOPEMA) – 
Togo ; 

- Coopérative BRAKNA pour le 
Développement de la Pêche Artisanale 
– Mauritanie. 

 

Par ailleurs, un cabinet d’audit en Gambie : 
CREST Consult Group a été également admis 
comme membre de l’ADEPA. 
 

L’examen des demandes d’admission des 
personnes physiques a été différé à la 
prochaine réunion du CA après la tenue de la 
prochaine Assemblée générale. En effet, vu le 
nombre élevé de personnes physiques 
demandeuses d’adhésion à l’ADEPA (17), le 
CA, redoutant une submersion des OP au sein 
de l’ADEPA, recommande que les personnes 
physiques membres des OP adhérentes à 
l’ADEPA soient représentées par celles-ci. Le 
CA recommande également que les clauses des 
statuts et du règlement intérieur ayant trait à 
l’admission et à la représentation des 
personnes physiques dans les instances de 
l’ADEPA soient revues avant l’examen de 
nouvelles  demandes d’adhésion des personnes 
physiques. 
 

 

PROGRAMME PREVISIONNEL DES 

ACTIVITES 2008 
 
Le CA a donné les instructions pour les neuf 
activités prévues pour l’exercice 2008. Il s’agit de : 
 

1. Ateliers des Foras nationaux de 
Gambie, Guinée Bissau, Guinée 
Conakry, Mauritanie, Sénégal et Sierra 
Leone pour « l’implication et la 
responsabilisation des OP dans les 
projets régionaux pêche ». 

 

2. L’atelier de réflexion avec les OP des 
pays côtiers hors CSRP et des pays 
enclavés pour examiner ce qui pourrait 
être fait chez elles à l’instar de ce qui 
se fait dans la zone CSRP. 

 

3. La préparation de la convention entre 
l’ADEPA et la CSRP pour 
l’implication du Forum Permanent et 
l’ADEPA dans la mise en œuvre du 
projet « Appui aux initiatives de 
cogestion et à l’implication des AMP 
dans l’aménagement des pêches en 
Afrique de l’Ouest ». 

  
4. La préparation de la convention entre 

l’ADEPA et le PRCM pour le projet 
conjoint ADEPA/WWF Wamer dans 
le cadre de la deuxième phase du 
PRCM. 

 

5. La visite d’étude en Gambie des OP de 
Guinée Bissau, Libéria et Sierra Leone 
en partenariat avec le CTA. 

 

6. L’atelier visite du Forum permanent à 
la Commission Economique des Etats 
de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO). 

 

7. Le colloque régional 2008 sur « Les 
accords de partenariat économique : 
défis et enjeux pour les métiers de la 
pêche artisanale en Afrique de 
l’Ouest ». A jumeler, si possible, avec 
la prochaine réunion du CA et 
l’Assemblée Générale. 

 

8. L’amélioration du Site Web de 
l’ADEPA. 

 

9. La préparation du lancement d’un 
cycle de formation continue des 
leaders d’OP. 
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LES MEMBRES DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DE L’ADEPA 
 

 
 

Une fois n’est pas coutume. Nous 

présentons à nos lecteurs, les 

administrateurs de l’ADEPA. N’hésitez 
pas à les interpeller. Ils se tiennent à 

votre disposition. Ils l’ont promis. 

CB. 
 
Monsieur Lucien DEHY, Président de 
l’ADEPA, est de nationalité 
béninoise, Directeur 
Exécutif de l’ONG ID 
PECHE au Bénin. 03 BP 
3558 Cotonou – Bénin. 
Tél. : + 229 21 32 42 36 / 97 
19 05 11. E-mail : 
ldehy@yahoo.fr  
 

L’OP GAMFIDA de la 
Gambie, Vice Présidente, 
est représentée par son 
Président Monsieur 
Cherno Omar JOOF, 
fonctionnaire à la retraite. 
PO. Box 672 Banjul – 
Gambie. Tél. : + 220 437 
05 12 / 990 53 35. E-

mail : 
j.cherno@yahoo.com  
 
Docteur Demba Yeun 
KANE, Secrétaire 
Général, est de nationalité 
sénégalaise, cadre au 
Ministère de l’Economie 
Maritime au Sénégal. 54 
Cité Lobatt Fall, 
Pikine/Dakar – Sénégal. 
Tél. : + 221 33 854 21 86 
/ 77 644 82 28. E-mail : kdemba@gmail.com 

 
Monsieur Pierre 
HERRY, Trésorier, 
est de nationalité 
française, retraité. 
Chemin de Toisy 
45220 Gy-les-Nonais 
– France. Tél. + 33 2 
38 94 63 84 / 6 12 70 
98 36. E-mail : piherry@orange.fr 

 
L’OP UR SANTA YALLA 
du Sénégal, membre, 
représentée par sa Présidente 
Madame Aminata MANNE. 
Av. Emile BADIANE, BP 
637 Ziguinchor – Sénégal. 
Tél. : + 221 33 991 27 43 / 
77 542 52 31. E-mail : 
ursanta-yalla@sentoo.sn 
 

 
Professeur Cheikh 
Saad-Bouh KAMARA, 
membre, est de 
nationalité 
mauritanienne, 
Professeur Honoraire. 
BP 5012 Nouakchott – 
Mauritanie. Tél. : + 
222 525 75 55 / 632 23 
63. 
 

L’ONG ADEPEG 
de Guinée Conakry, 
membre, représentée 
par sa Présidente 
Madame M’Balia 
SANGARE, aussi 
Vice-Présidente du 

ROPPAGUINEE. 
BP 4965 Conakry – 

Guinée. Tél. : + 224 30 41 59 65 / 60 26 03 54. 
E-mail : sdomani2000@yahoo.fr 
 
 
L’OP CNPS du Sénégal, 
membre, représentée par son 
Président Monsieur Dao 
GAYE. BP 3211 Dakar – 
Sénégal. Tél. : + 221 33 953 
50 33 / 77 561 83 95. E-mail : 
daogaye@yahoo.fr 
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EN BREF 
 
L’atelier du Réseau « Terre 
Citoyenne ». 

 
Du 25 au 30 mars, s’est tenu, à Turin en Italie, 
un atelier de réflexion et d’échange du réseau 
« Terre Citoyenne » initié et soutenu par la 
Fondation pour le Progrès de l’Homme (FPH). 
Entre autres sujets abordés, on peut retenir le 
bref tour d’horizon de la situation générale du 
monde ; les initiatives et projets portées par les 
membres du réseau et des synergies qui 
peuvent en découler ; la visite d’une « usine » 
d’alimentation collective des écoles ; le site 
Web du réseau en construction, etc. 

 
 
Des échanges autour des initiatives et projets 
regroupés en trois grands blocs : « systèmes 
alimentaires durables », « gestion des 
territoires, du foncier et des ressources 
naturelles » et « formation des leaders 
sociaux », est né l’idée de la création d’une 
« université terre citoyenne ». Un comité ad 
hoc a été mis en place pour poursuivre cette 
réflexion. 
La proposition de créer une « Association 
Terre Citoyenne » faite par Monsieur Pierre 
Vuarin de la FPH a été acceptée et débattue. 
Un noyau de base pour poser les premiers 
jalons de cette structure a été mis sur pied. 
Trois membres de l’ADEPA ont participé à 
cette rencontre : Pierre Herry, René Segbenou 
et Charles Bakundakwita. 

 
La réunion de l’Alliance pour une 
Pêche Responsable (RAF). 
 

Le 02 avril 2008, à Paris, a eu lieu une réunion 
de l’Alliance pour une Pêche responsable 
(RAF). Deux grandes préoccupations ont 
retenu l’attention des participants : la pêche 
illégale et illicite ainsi que l’éco labellisation 
des produits de la pêche. La labellisation par le 
Marine Stewardship Council (MSC) a été 
évoquée. En effet, alors que les autres labels 
comme celui de l’Union Européenne ne 
marchent pas, le MSC, malgré qu’il bafoue les 
critères de certification objectifs, devient 
incontournable dans le domaine. Ceci porte 
préjudice à une pêche responsable et à la pêche 
artisanale incapable d’accéder à ses services. 
 

Une visite au CTA 
 

Le 10 avril 2008, Messieurs Pierre Herry et 
Charles Bakundakwita, respectivement 
Trésorier et Secrétaire exécutif de l’ADEPA 
ont visité le Centre Technique de Coopération 
Agricole et Rurale (CTA). Lors de cette visite, 
trois projets ont été passés en revue : le projet 
d’amélioration du site Web de l’ADEPA ; le 
projet de visite d’étude en Gambie pour les OP 
de Guinée Bissau, Liberia et Sierra Leone et le 
projet de colloque régional sur les APE. 
Nous remercions le Directeur du CTA, Dr 
Hansjörg Neum et Madame Oumy Khaïry 
Ndiaye, Chef de Département Canaux et 
Services de Communication et son équipe pour 
les discussions constructives que nous avons 
eux eues avec eux et pour les appuis 
techniques et financiers promis. 
 

AGENDA 
 

Ateliers des Foras nationaux pour 
« l’implication et la responsabilisation des 
OP de la pêche artisanale dans les projets 
régionaux pêche en Afrique de l’Ouest ». 
 

Pays Dates 
Guinée Bissau 14 et 15 mai 2008 
Guinée Conakry 14 et 15 mai 2008 
Mauritanie 21 et 22 mai 2008 
Sénégal 28 et 29 mai 2008 
Gambie Date à déterminer 
Sierra Leone Date à déterminer 
Cap Vert Date à déterminer 
 

 


